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Comment mettre en �uvre le dØveloppement durable ? Plus de quinze ans aprŁs la confØrence 
de Rio, la question se pose encore, renouvelØe par l�intense mobilisation d�acteurs non Øtatiques, 
ONG, entreprises, communautØs locales. Constater l�inadaptation du systŁme de gouvernance 
actuel n�est pas su�  sant et il convient d�identi� er, parmi les nombreuses dynamiques en cours, 
les prØmices d�une nouvelle gouvernance.

REGARDS SUR LA TERRE a choisi la gouvernance du dØveloppement durable comme thŁme de son 
dossier 2009, avec l�ambition de contribuer à la rØ� exion en cours sur le systŁme de gouvernance 
actuel et ses Øvolutions souhaitables.

Au sommaire de REGARDS SUR LA TERRE 2009
Le bilan des ØvØnements de l�annØe 2008 et l�agenda des grands rendez-vous de 2009.

Le dossier 2009 sur la gouvernance mondiale du dØveloppement durable composØ de trois 
parties illustrØes de graphiques, encadrØs et interviews :
1. Un systŁme à l�Øpreuve du dØveloppement durable 
2. Dynamiques d�un monde changeant
3. GØrer durablement la complexitØ
Les repŁres du dØveloppement durable, cartes, tableaux, chronologies, synthŁses Øcono-
miques, sociales et environnementales, o� rent une cartographie inØdite du dØveloppement 
durable dans le monde.

Regards sur la Terre est placØ sous la direction scienti� que de Pierre Jacquet, Øconomiste en chef 
de l�Agence française de dØveloppement (AFD), et de Laurence Tubiana, directrice de l�Institut du 
dØveloppement durable et des relations internationales (Iddri) et de la chaire DØveloppement durable 
de Sciences Po. Pour cette Ødition 2009, Rajendra K. Pachauri, prØsident du Groupe d�experts 
intergouvernemental sur l�Øvolution du climat (GIEC � prix Nobel de la paix en 2007) et directeur 
gØnØral d�un institut de recherche basØ à Delhi en Inde, The Energy and Resources Institute (TERI), 
a rejoint la direction scienti� que de l�ouvrage.
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INNOVATIONS

ONG L’AUTRE MONDIALISATION

DES ACTEURS DE POIDS>
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Source : Compilation d'Isabelle Biagiotti, 
(Courrier de la planète) et Benoît Martimort-Asso 
(Iddri), d'après les sites officiels des organismes.

Budgets de quelques ONG
par rapport à d’autres institutions
(en millions d’euros)

Ville 
de New York, 
2008

Ministère de l'écologie, 
de l'énergie, du dévelop-
pement durable 
et de l'aménagement 
du territoire, France, 2008

Greenpeace, 2006

Ville de Paris, 2008

Environnemental Protection 
Agency (EPA), États-Unis, 2008

PNUD, 2005
Ministère de l'environnement, Japon, 
2009 (estimations)

Ministère fédéral de l'environnement, 
Allemagne, 2008

Oxfam, 2007
OMC, 2008 
WWF
PNUE, 2008 
(estimation hors budget régulier)

L a société civile a émergé d’abord 
dans quelques pays, puis dans l’en-
semble des pays développés, avant 

de s’étendre à partir des années 1980 
presque partout dans le monde. Elle a 
participé du mouvement global de mon-
dialisation et d’échanges des marchan-
dises, des biens, des capitaux mais aussi 
des idées et des informations.

UNE PRÉSENCE MONDIALISÉE. Si les tis-
sus associatifs et civiques varient beau-
coup selon les pays, la fin du XX

e siècle 
a vu l’émergence de réseaux transna-
tionaux, réunissant tous les acteurs non 
gouvernementaux, non marchands et 
non familiaux intéressés par les gran-
des questions globales : les droits de 
l’homme, l’environnement, la santé, la 
justice sociale ou le développement. 
Les grandes ONG internationales 
– comme Oxfam, Greenpeace ou le 
WWF – figurent parmi les organisa-
tions les plus connues et les plus visi-
bles de cette altermondialisation. Mais 
le mouvement est plus vaste encore. 
Alors que les Nations unies ne dénom-
braient qu’un millier d’organisations 
de citoyens transnationales en 1914, 
elles étaient treize fois plus nombreu-
ses en 1981 pour atteindre près de 
50 000 aujourd’hui. Le nombre de ces 
organisations reconnues comme obser-
vateurs par le Conseil économique et 
social des Nations unies (Ecosoc) a suivi 
une progression similaire.
Leur influence est souvent mesurée en 
fonction de leur impact sur les gran-
des institutions internationales comme 
l’OMC, le Fonds monétaire international 
ou la Banque mondiale. Mais si des évé-
nements comme la manifestation qui a 
rassemblé 50 000 personnes issues de 
500 regroupements différents contre 

la conférence ministérielle de l’OMC à 
Seattle en 1999 ont marqué la mémoire 
collective, l’essentiel de l’influence des 
ONG est ailleurs.
Leur principal rôle depuis leur appa-
rition sur la scène internationale a été 
de faire émerger de nouveaux sujets 
de débat, de poser de nouvelles ques-
tions, de rendre politiques et internatio-
naux des problèmes jusqu’alors jugés 
inexistants ou relevant de la souverai-
neté des États. En ce sens, les ONG se 
sont révélées de véritables élaborateurs 
de questions globales, tirant leur légiti-
mité notamment de leurs relations avec 
les communautés locales dans les pays 
en développement.

LA FORCE DU RÉSEAU. Ce qui fait la 
force d’organisations comme Oxfam, 
Greenpeace ou le WWF, c’est leur capa-
cité à mobiliser l’opinion publique dans 
plusieurs pays autour des mêmes ques-
tions, à coordonner des campagnes, à 
produire une expertise indépendante, 
voire à mener des actions de terrain, 
pour obliger les politiques à se position-
ner à leur tour dans le débat. C’est l’en-
gagement permanent de Greenpeace 
contre la chasse des baleines, d’Ox-
fam pour la réforme de la politique 
agricole commune, du WWF pour la 
création d’aires protégées et la protec-
tion des espèces menacées qui contri-
bue au maintien de ces questions sur 
l’agenda international. Les campagnes 
menées pour l’accès aux traitements 
du sida depuis 1999 ont amené l’OMC 
à reconnaître des exceptions sanitaires 
aux brevets sur les médicaments, les 
pays développés à créer le Fonds mon-
dial de lutte contre le sida, la tubercu-
lose et le paludisme (lire repère 16) et 
les grands laboratoires à baisser le prix 

du traitement des malades dans les 
pays en développement. De la même 
manière la pression organisée par l’Al-
liance mondiale contre la pauvreté dans 
72 pays a sans doute participé aux enga-
gements pris au G8 de Gleneagles en 
2005 en faveur de la diminution de la 
dette des pays en développement, de 
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1775. Apparition des associations 
cherchant à influencer la prise 
de décision politique pour 
abolir la traite des esclaves : 
Société de Pennsylvanie, 
Société des amis des Noirs.

XIXe siècle. Multiplication 
des unions publiques 
internationales : Convention 
mondiale contre l’esclavage 
(1840), Association 
internationale des 
ouvriers (1864), Fédération 
internationale de la Croix-
Rouge (1863), Association 
internationale de droit (1873).

19101918. Participation 
d’ONG, avant et pendant la 
première guerre mondiale, à 
la création d’une institution 
intergouvernementale pour le 
maintien de la paix.

1922. L’Union interparlementaire 
et la Ligue de la Cour mondiale 
permettent la mise en place de 
la Cour permanente de justice 
internationale.

19351944. La participation des 
ONG aux travaux de la Société 
des Nations se renforce jusqu’à 
ce que ses activités deviennent 
régulières. La seconde 
guerre mondiale freine leur 
participation.

1938. 8e conférence inter-
américaine de Lima : 
développement d’ONG de 
protection de la nature.

1945. L’article 71 de la Charte 
des Nations unies prévoit 
que le Conseil économique 

et social des Nations unies 
(Ecosoc) puisse consulter 
« les ONG concernées par des 
sujets sur lesquels elles sont 
compétentes ».

1951. Participation des ONG à la 
Conférence pour la convention 
des réfugiés.

1954. Participation des ONG à 
la Conférence des Nations 
unies sur la convention 
supplémentaire pour l’abolition 
de l’esclavage.

1954. Les ONG 
environnementales 
soutiennent la rédaction du 
Traité sur la pollution marine.

1964. La Commission des droits 
de l’homme des Nations unies 
commence à tenir compte des 
commentaires des ONG. 

1969. Les ONG 
environnementales 
condamnent les essais 
nucléaires américains dans les 
îles Aléoutiennes.

1972. Conférence des Nations 
unies sur l’homme et son 
milieu : 113 gouvernements et 
225 ONG sont représentés.

1987. Les ONG interviennent lors 
de la session plénière de la 
Conférence sur le protocole de 
Montréal pour la protection de 
la couche d’ozone.

1992. 17 000 représentants d’ONG 
participent au Sommet de 
la Terre de Rio, où elles sont 
reconnues officiellement 
comme parties prenantes ; 

1 400 sont membres de 
délégations gouvernementales.

1995. 35 000 représentants d’ONG 
participent à la 4e Conférence 
mondiale sur les femmes ; 
2 600 sont membres de 
délégations gouvernementales.

1996. Révision du statut des ONG 
à l’Ecosoc, sans améliorer leur 
représentation ou leurs droits 
sous la pression de beaucoup 
de gouvernements. 

1997. Le Traité interdisant 
les mines antipersonnel 
puis la création de la Cour 
internationale de justice sont 
des grandes victoires des ONG. 
La coalition mondiale Jubilee 
2000 se fixe comme objectif 
d’éliminer les dettes des pays 
pauvres avant l’an 2000. 

1998. La mobilisation des 
ONG favorise l’abandon des 
négociations sur l’accord 
multilatéral sur l’investissement.

1999. Les ONG mobilisent
4 000 manifestants contre
la conférence ministérielle
de l’OMC à Seattle.

2001. Premier Forum social 
mondial de Porto Alegre.

2003. Première manifestation 
mondiale contre la guerre en 
Irak. Kofi Annan met en place 
un Groupe de personnalités 
éminentes sur les relations 
entre la société civile et les 
Nations unies.

2005. L’Alliance mondiale contre 
la pauvreté réunit 150 millions 

de signatures venant de 72 
pays demandant aux pays 
riches d’agir contre la pauvreté. 
Le G8 de Gleneagles prend des 
engagements sans précédents.

 2007. Lancement d’Avaaz, la 
première organisation dédiée 
aux campagnes mondiales par 
internet.

Février 2008. Première 
réunion du groupe 
d’experts 
gouvernementaux 
pour l’élaboration
d’un traité international 
sur le commerce 
des armes classiques, 
en réponse à la pression 
exercée par la 
campagne 
internationale 
Controlarms 
depuis 2005.

L’HISTOIRE D’UN MOYEN DE PRESSION>

la lutte contre la pauvreté et du déve-
loppement du continent africain. Née au 
Forum social mondial de 2005, la cam-
pagne mondiale Controlarms s’applique 
quant à elle à faire avancer la régulation 
mondiale concernant la limitation des 
armes légères et des mines antiperson-
nel à fragmentation. En 2008, les pre-
miers pas vers un traité international sur 
les armes classiques ont été effectués.
Forts de cette capacité de mobilisation, les 
réseaux de la société civile mondiale sur-
veillent la mise en œuvre des engagements 

pris par les gouvernements et les institu-
tions internationales. Ils jouent aussi un 
rôle important de diffusion de l’information 
sur la situation dans les États autoritaires 
et soutiennent les mouvements de reven-
dication des droits politiques et sociaux 
dans beaucoup de pays. On lie ainsi sou-
vent l’émergence de la société civile mon-
diale en réseau avec la chute du mur de 
Berlin ou la démocratisation de l’Améri-
que latine dans les années 1980.
Reste la difficulté à réellement repré-
senter les populations du Sud et leurs 

attentes : longtemps, les grands réseaux 
sont restés dominés par les organisations 
européennes ou nord-américaines qui les 
ont initiés et ont reflété leurs valeurs. Face 
au renouvellement des enjeux globaux, 
ces réseaux s’efforcent aujourd’hui de 
participer à l’émergence d’organisations 
partenaires dans les pays émergents et 
en développement, capables de média-
tiser leurs propres inquiétudes, valeurs 
et propositions. L’organisation de forums 
sociaux mondiaux au Brésil, en Inde et en 
Afrique témoigne de cet effort. n
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Source : Ecosoc, 2008

ONG ayant un statut consultatif
auprès de l'Ecosoc, 1948-2008
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